
  COMMUNICATION 
 

 

« La nouvelle action de notre Police Municipale » 

 

Béatrice MULLIER, Maire de Fretin et Officier de Police Judiciaire depuis 1989 
 

 « Notre Police Municipale est avant tout une police de proximité qui est composée de deux 

agents de police judiciaire adjoints armés, placés directement sous mon autorité. Ils exécutent des 

missions de police administrative et judiciaire en matière de prévention et de surveillance du bon 

ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publique de jour comme de nuit et travaille 

en étroite collaboration avec la Gendarmerie Nationale. 
 

  Plus spécifiquement,  la sécurité routière sur la voie publique, la préservation du cadre de vie 

en luttant contre les conflits de voisinages, les nuisances sonores, le contrôle des débits de boissons, 

la police funéraire, la sécurisation des rentrées et sorties des écoles, l’« Opération Tranquillité 

Vacances », la déclaration des chiens catégorisés, les objets trouvés et perdus, les formations 

du « permis piétons et vélos » aux élèves de l’école Jean Jaurès, la sécurité des manifestations 

publiques et dorénavant UNE NOUVELLE MISSION… » 

 

 

 

 

 



Thierry MENET, Brigadier-Chef Principal, Agent de Police judiciaire adjoint à Fretin depuis 1992 

« Il s’agit d’une mission de prévention liée aux risques de cambriolages, en 

recrudescence ces derniers mois dans notre secteur, qui s’articule autour de 2 

actions :  

D’abord une visite à domicile par l’un des 2 agents de la Police Municipale pour un 

tour de la propriété. L’objectif : Déceler les risques d’intrusion, proposer des 

mesures les limitant et apporter des conseils préventifs.  

Ensuite un recensement des objets de valeur et des pièces administratives comme la carte 

nationale d’identité, le passeport, le permis de conduire ou encore les factures importantes. Attention, 

aucun document n’est récupéré par notre service à l’issue de la visite. 

Les informations descriptives restent en votre possession pour des raisons de confidentialité. 

Cette action est réalisée dans la continuité de l’Opération Tranquillité Vacances que nous assurons 

depuis de nombreuses années. » 

 

 

 

 Romuald FIVET, Brigadier, Agent de Police judiciaire adjoint à Fretin depuis 2001 

« Si cette action vous intéresse, il vous suffit de contacter la Mairie au 

03.20.64.67.40 ou directement notre service au 03.20.64.67.47, afin de convenir 

d’un rendez-vous à votre domicile.  

En attendant, prenez déjà quelques bons réflexes : 

N’inscrivez pas votre nom et votre adresse sur votre trousseau de clés, ne 

les laissez pas sous le paillasson ou dans un pot de fleurs en votre absence mais confiez-les à 

quelqu’un. Ne signalez pas votre absence sur votre porte d’entrée (ex : « Je serai de retour dans 

5mn »), fermez la porte même lorsque vous êtes chez vous et avant de laisser rentrer quelqu’un à 

votre domicile, assurez-vous de son identité. Enfin, faites relever votre courrier par une personne de 

votre entourage pour éviter la boîte aux lettres débordante… » 

L’INFO EN + 

Au 1er janvier 2020, la Police Municipale disposera d’un outil supplémentaire 

pour mener à bien ses missions : Un système de Vidéoprotection complet avec 

14 caméras réparties sur l’ensemble de la commune. 


